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LA REVUE DU NOTARIAT 7 

NOTE DE LA DIRECTION 

La Direction de la Revue du Notariat tient à présenter 
toutes ses excuses au professeur Daniel Gardner dont le texte, 
intitulé " Le point sur deux mécanismes aux contours mal 
définis : la novation par changement de débiteur et la théorie 
des fins de non-recevoir ''• a été publié sans qu'il lui soit 
permis, au préalable, de procéder à une révision des épreuves. 

Ainsi, ce texte a subi des modifications de nature lin
guistique pouvant avoir une incidence sur le sens de certaines 
phrases. Par ailleurs, des notes de bas de page ont été 
ajoutées ou des modifications ont été apportées aux notes 
existantes sans l'accord de l'auteur. 

La Direction réitère ses excuses à l'auteur. 
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